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ASSOCIATION DU BISSE DE VEX 
 

 

Remise en état après les intempéries d’avril et juin 2025 

 

 
 
 

La situation actuelle  

Restauré au milieu des années 1990, le bisse de Vex a été durement mis à mal en 2025, lors des 
importantes chutes de neige du 17 avril, puis lors de l’écoulement d’une lave torrentielle le 30 
juin. Sur plusieurs secteurs, le canal a été détruit et les passerelles emportées dans des pentes 
abruptes. Ces dégâts ont rendu impossible la mise en eau depuis la Printse. Quant au chemin 
pédestre, il a dû être fermé. 

La remise en état des lieux nécessite de gros investissements, estimés à plus de 1,5 million de 
francs. De nouveaux ouvrages métalliques ou en bois remplaceront les passerelles disparues. 
Le canal devra également être restauré, avec la pause de nouveau chenaux métalliques ou en 
bois. Les travaux ont débuté l’automne dernier et seront répartis sur deux à trois ans.  

Pour 2026, le financement est assuré par les Communes partenaires de l’association 
intercommunale (Nendaz, Veysonnaz, Sion et Vex). Il s’agira d’abord de remettre en état le 
secteur le plus endommagé, à la hauteur du torrent du Doussin. Sitôt autorisés, ces travaux 
seront entrepris au plus vite. Si tout se passe bien, une ouverture du chemin pédestre peut être 
envisagée en automne 2026 ou dans le courant 2027 et une mise en eau depuis la Printse au 
printemps 2028. 

En attendant, nous prions instamment les promeneurs de respecter les consignes de sécurité 
mises en place afin de ne pas se mettre en danger et de ne pas perturber les travaux. 
Heureusement, le secteur entre Le Chity (Verrey), Veysonnaz et les Mayens de Sion est toujours 
accessible et offre une belle balade dans la fraîcheur des magnifiques forêts du Cône de Thyon. 
 
 
 
Une initiative citoyenne 

Par manque d’intérêt des consorts et manque d’argent, le Grand Bisse de Vex est abandonné en 
1971. Au milieu des années 1990, un comité d’initiative emmené par M. Charles-Alexandre Elsig 
se mobilise pour remettre en état l’ouvrage. Des moyens financiers sont réunis, et les bénévoles 
se mettent à l’œuvre. Afin de redonner au bisse son caractère historique, le choix du bois 
s’impose pour reconstruire le canal et les passerelles. Un véritable exploit, salué par la presse, 
et reconnu par les Communes qui acceptent de soutenir l’association, pour autant que le bisse 
reste en eau.  

Le nouvel itinéraire est rapidement classé chemin pédestre d’importance. Il séduit autochtones, 
vacanciers et marcheurs et constitue un atout touristique pour Nendaz, Veysonnaz et les Mayens 
de Sion. Quant à la vocation agricole première du bisse, elle n’est pas abandonnée. Le Bisse de 
Vex permet d’irriguer les vergers et les prairies tout au long de son parcours.  

En appui à l’association du Grand Bisse de Vex, une nouvelle association, les Amis du Bisse, a 
été créée. Elle compte aujourd’hui près de 500 membres qui prêtent main forte pour les travaux 
d’entretien et apportent un soutien financier significatif et indispensable.  
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Si vous souhaitez soutenir la remise en état de cet ouvrage historique, rejoignez les rangs des 
Amis du Bisse pour une modeste cotisation annuelle de CHF 30.00 (tout montant supérieur est 
bienvenu)  
 
 
 
Personnes de contact 

Les Amis du Bisse de Vex par Mme Claire-Lise Bonvin, présidente – 079 310 19 40 – 
info@bissedevex.ch – www.amisdubissedevex.ch – coordonnées bancaires : CH60 0076 5000 
K086 2296 5 

Association du Grand-Bisse de Vex par M. Jean-Charles Bornet, président – 079 310 61 01 –  
jean-charles.bornet@nendaz.org  
 
 
 
Basse-Nendaz, le 2 avril 2026 
 
 
 

 
J-C Bornet 
Président 
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